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Avis du Comité de Coordination tripartite
en date du 17 février 1982

I. Les antécédents

En exécution du mandat conféré par la Conférence
tripartite générale en date du 14 décembre 1981, le
Comité de Coordination s'est réuni les 7 janvier, 14
janvier, 20 janvier, 27 janvier, 3, 11 et 17 février afin
de débattre des points centraux ci-après:
— compétitivité générale de l'économie;
— emploi;
— politique et diversification industrielles.

Les discussions ont été axées sur un certain nom-
bre de documents de travail relatifs aux questions de
prix et de revenus, d'emploi et de formation profes-
sionnelle, de la Division Anti Crise, de l'impact de la
politique de diversification industrielle ainsi que sur
les prises de position du groupe patronal et des orga-
nisations syndicales représentées au Comité.

A la suite de débats approfondis, le Comité a déga-
gé une série de lignes de fond et a arrêté le présent
avis.

IL Le contexte économique général et la
situation de l'emploi

La situation à la fin de 1981 et au début de 1982
est caractérisée par la récession du niveau d'activité à
la suite du recul de la demande étrangère en général,
aggravée par des problèmes sectoriels et notamment
sidérurgiques, de même que par la dégradation des
principaux équilibres macro-économiques.

1. Régression de la production et de la prestation
des services

Quant à la sidérurgie (1981/1980), on note un re-
cul de —16,6%; les exportations sidérurgiques ont
diminué de 19% en volume et de 16% en valeur (10
mois).

Le déficit d'exploitation s'est aggravé et la D.A.C.
s'est gonflée.

La production industrielle en général a reculé de
6,8%.

Le secteur chimique a augmenté légèrement de
1,4%.

Le niveau d'activité de la construction a diminué
de - 2 , 5 % (4,7% pour le bâtiment industriel et rési-
dentiel).

Les productions agricoles et viticoles ont été relati-
vement plus favorables:

— agriculture: production +1,2%; prix agricoles:
+6,1%.

— viticulture: récolte de 95.000 hl, le double de
celle de 1980, mais toujours en retrait par rap-
port à une récolte normale de 130.000 hl (1970-
1980).

Quant au secteur tertiaire, on enregistre notam-
ment 3 traits:
— forte affectation des transports
— commerce en décélération
— progrès dans le secteur bancaire.

On enregistre de même un ralentissement de cer-
tains éléments de la demande intérieure:
— consommation privée et publique
— investissements.

2. Autres paramètres

2.1. Inflation
En 1981 on a atteint une moyenne annuelle de

8,1% (accélération par rapport à 1980).

2.2. Balance commerciale
Le déficit commercial dépasse pour l'ensemble de

1981 les 25 milliards de F.
Le solde négatif va en se renforçant.
La facture pétrolière s'est élevée en 1981 (9 mois)

à 9,1 milliards de F (+26,4% par rapport à 1980).

2.3. Finances publiques
On note une dégradation de l'équilibre tradition-

nel:
— déficit du compte prévisionnel 1981 de 3,8 mil-

liards de F
— projet de budget 1982 - excédent négatif de

1,258 milliard de F
— effet de la récession
— charges croissantes dans une série de domaines
— amenuisement des réserves.

3. Emploi

L'évolution défavorable du marché de l'emploi qui
s'était déjà manifestée d'une façon sensible au cours
de l'année passée, s'est poursuivie au début de 1982.

Les dernières statistiques de l'Administration de
l'Emploi, datant de fin janvier 1982, font ressortir les
caractéristiques suivantes:
— les offres d'emploi non satisfaites, en constante

régression durant les derniers mois de 1981, ont
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quelque peu augmenté vers la fin de janvier 1982
pour atteindre le chiffre de 168 unités, leur moy-
enne mensuelle pour 1981 étant de 150 unités;
les demandes d'emploi ont continué à augmenter
et ont atteint le chiffre de 2139 unités. La moy-
enne mensuelle pour 1981 était de 1559 unités et
le niveau de janvier 1982 était de 32,8% supé-
rieur à celui du mois correspondant de l'année
1981;
en contre-partie on peut cependant relever que la
population salariale totale avec 140.000 à
141.000 unités n'a jamais été aussi importante et
a progressivement augmenté depuis 1978, princi-
palement dans le secteur tertiaire;
les travailleurs non qualifiés représentent 52,7%
du total des demandeurs d'emploi, ce taux ayant
été de 48,1% en janvier 1981; de plus, dans cer-
tains groupes de professions on note des déséqui-
libres quantitatifs substantiels entre l'offre et la
demande d'emploi (p. ex. emplois dans les bu-
reaux et le commerce), étant entendu que la qua-
lification professionnelle de certains demandeurs
d'emploi est loin de suffire aux prétentions avan-
cées;

la durée de l'inscription des demandeurs d'em-
ploi a tendance à augmenter. Actuellement 39%
des demandeurs d'emploi sont inscrits depuis
plus de 3 mois, ce taux ayant été de 35% à la
même période de 1981.

4. En résumé

— On note un déséquilibre entre le train de vie d'un
passé prospère et les possibilités actuelles d'une
économie globalement en récession.

— La plupart des indicateurs concourent pour docu-
menter l'aggravation de la crise.

— La position concurrentielle du secteur industriel,
par rapport aux entreprises étrangères, ne s'est
pas améliorée:
l'indice de la production industrielle est retombé
pratiquement au niveau moyen de 1975;
le recul de la production sidérurgique est impor-
tant en 1981;
la compétitivité dépend essentiellement des évo-
lutions à l'étranger, notamment des concurrents
principaux de nos produits;
nos structures sont beaucoup plus vulnérables.

— La détérioration des termes de l'échange et des
comptes extérieurs s'aggrave et comporte une at-
teinte à la substance.

— La persistance de ia crise affecte l'équilibre des
finances publiques; elle impose dès lors des limi-
tes certaines et une gestion de rigueur.

— L'évolution tendancielle du marché de l'emploi
traduit un déséquilibre croissant entre les offres
et les demandes d'emploi, encore que la popula-
tion salariée totale augmente.

III. Les conclusions

Face aux constats faits ci-avant et aux défis qu'il
faut maîtriser, une politique économique et sociale
active doit être continuée et renforcée, ceci parallèle-
ment dans différents domaines.

A. La politique de développement
et de diversification économiques

1.1. Pour ce qui est de l'impact de la politique de
consolidation et de diversification industrielles, le
comité salue les initiatives développées:
— nombre d'entreprises nouvelles implantées dans

le pays depuis 1976: 29 entreprises, fourchette
d'investissements 9,2 milliards de francs; four-
chette d'emplois 2.500 à 3.200 unités;

— investissements réalisés et emplois créés depuis
1976 dans les entreprises industrielles existantes:
136 projets, coût d'investissement global de 9
milliards de francs, 2.000 à 2.155 emplois addi-
tionnels. Ces chiffres ne tiennent pas compte des
investissements réalisés et des emplois créés dans
l'artisanat, le commerce et les autres activités ter-
tiaires et dans la sidérurgie.

Cette politique active à deux niveaux sera poursui-
vie méthodiquement.

1.2. Quant aux zones industrielles, des efforts con-
séquents ont été accomplis et ils seront poursuivis:
Sur une superficie de 517,65 hectares à 5 endroits du
pays, 460 hectares ont été acquis par le Gouverne-
ment (coût 495 millions de francs). Un coût global de
quelque 1,3 milliard de francs est à prévoir pour
l'aménagement des zones industrielles (travaux réali-
sés ou en cours pour 582,5 millions de francs).

L'action en cours sera menée à terme.
Un meilleur équilibre entre les prestations de

l'Etat et les Communes sera recherché, ceci dans
l'optique des régimes fiscaux spéciaux accordés et de
l'infrastructure mise ou à mettre en place.

Il sera veillé, aussi dans la vue de l'aménagement
du territoire, à une répartition équilibrée des activi-
tés économiques dans le pays, compte tenu de la
coexistence de zones nationales et de zones commu-
nales ou privées.

1.3. Les entreprises sont encouragées à développer
des productions nouvelles dans des crénaux rentables
et susceptibles de conquérir de nouveaux marchés à
l'exportation.

Les instruments au profit du commerce extérieur
seront mis en œuvre d'une façon systématique
(S.N.C.I., COPEL, DUCROIRE, loi du 27 octobre
1981 sur les crédits d'Etat à Etat, Foires et manifes-
tations spécialisées).

1.4. Les moyens de la S.N.C.I. seront utilisés judi-
cieusement. En ce qui concerne plus particulière-
ment les crédits d'équipement et les prêts à long
terme, une tranche spéciale (crédits d'équipements)
est appelée à permettre l'utilisation d'une formule
combinée «crédit à plus long terme et crédit d'équi-



pement», afin de maintenir la charge d'intérêt moy-
enne à un niveau favorable.

1.5. Les instruments fiscaux seront mis à contribu-
tion d'une façon optimale.

Ce sera le cas du dégrèvement fiscal partiel (art. 7
de la loi-cadre d'expansion économique) et de l'aide
fiscale temporaire à l'investissement (loi du 25 juillet
1977), deux mécanismes qui ont été reconduits pour
un an par la loi budgétaire votée fin décembre 1981.

Est à citer dans le même contexte l'amélioration
apportée temporairement par la même loi budgétaire
au régime des amortissements accélérés par annuités
décroissantes, tant sur un plan général que dans le
domaine particulier de l'amortissement des matériels
et outillages utilisés exclusivement à des opérations
de recherche scientifique et technique (respective-
ment triple du taux avec un maximum de 30% et
quadruple du taux avec un maximum de 40%). Une
mesure du même genre sera étudiée pour les équipe-
ments spécifiques servant à la protection de l'envi-
ronnement.

1.6. Le projet de loi sur la réévaluation des bilans
sera présenté à la Chambre des Députés.

2. Bilan global des activités économiques et de l'in-
frastructure. Il sera procédé à un inventaire global
suivant le modèle de 1972.

3. Investissements à effet multiplicateur. Le pro-
gramme des investissements collectifs arrêté à moyen
terme est important.

En moyenne annuelle, le chiffre sera de 7 mil-
liards. Le Gouvernement vient de décider dans le
cadre d'un Programme pluriannuel d'investissements
publics la mise en route d'une série de travaux pu-
blics d'envergure, ce qui exercera un impact salutaire
sur les entreprises de construction et les activités con-
nexes.

4. Aménagement de la loi-cadre d'expansion éco-
nomique. Un règlement grand-ducal vient de proro-
ger jusqu'à la fin de 1984 les principaux mécanismes,
sauf le dégrèvement fiscal partiel — art. 7. — recon-
duit pour une année par la loi budgétaire votée en
décembre 1981.

Une adaptation et une amélioration interviendront
en 1982 par la voie législative.

Les points ci-après bénéficieront d'une attention
particulière:
— prise en compte d'un accent régional plus pro-

noncé;
— extension du dégrèvement fiscal partiel en faveur

d'activités commerciales débouchant à terme sur
des activités de production, suivant des condi-
tions à préciser;

— sollicitude accrue pour le secteur tertiaire en en-
courageant davantage la diversification, une at-
tention accrue étant consacrée aux activités
financières et para-bancaires ainsi qu'aux presta-
tions de services liées au commerce international;

— amélioration de l'infrastructure législative en vue
du développement de la place financière;

— détermination avec une précision accrue des cri-
tères de sélectivité pour l'application des méca-
nismes d'encouragement;

— organisation plus cohérente de l'assistance tech-
nique, au profit des entreprises, de la part des fé-
dérations et d'organes professionnels patronaux.

5. Action cohérante au profit des travaux de la re-
cherche-développement. Quatre points sont essen-
tiels pour l'action future, alors que jusqu'ici quelque
8 dossiers ont pu être traités, ayant comporté des in-
vestissements spécifiques de 130 millions de F.
— aménagement, suivant les possibilités des crédits

budgétaires pour l'assistance financière à propos
des projets jugés valables;

— recherche d'un cadre fiscal approprié, l'amorce
introduite par la loi budgétaire de fin 1981 par
rapport à l'amortissement du matériel et de l'ou-
tillage utilisé lors d'opérations de recherches
scientifique et technique devant d'ores et déjà
être soulignée;

— mise en œuvre de formules propres à stimuler la
mobilisation des capitaux à risque de la part du
secteur bancaire; concours de la SNCI; étude
d'une mesure du type «MONORY» pour favori-
ser l'acquisition d'actions et d'obligations indus-
trielles par les particuliers.

— développement cohérent du cadre organisation-
nel et d'assistance technique, notamment par une
association appropriée des organisations profes-
sionnelles des entreprises.

6. Actions au profit de la sidérurgie
— L'action d'accompagnement et d'encadrement

sera poursuivie avec diligence, en exécution des
engagements pris de part et d'autre sur la base
notamment de l'accord tripartite en date du 22
janvier 1981.

— La consultation de la Commission des CE, appe-
lée à apprécier le plan de restructuration, est en-
gagée en exécution des règles de jeu établies dans
la Communauté; le Gouvernement fera tous les
efforts pour accélérer la procédure de consulta-
tion en cours en vue d'arriver à une approbation
du plan soumis.

— La coopération entre entreprises au niveau inter-
national retiendra particulièrement l'attention du
Gouvernement.

— Le Gouvernement veillera de façon continue à
une application optimale et équitable des me-
sures internes et externes établies et à établir
dans la Communauté (code des aides, restruc-
turation industrielle, discipline sur le marché,
aspects sociaux, échanges internationaux).

En contrepartie les parties associées à l'élaboration
du présent avis prennent acte de l'engagement re-
nouvelé de la sidérurgie d'exécuter dans les délais re-
tenus toutes les obligations souscrites dans l'accord
du 19 mars 1979, complété par l'avenant du 22 jan-
vier 1981, ceci suivant les orientations admises par la
Commission des C. E., l'évolution étant suivie active-
ment et contrôlée notamment dans les conférences
tripartites «Sidérurgie».



B. La politique en matière d'emploi

B.l. La politique générale de l'emploi
1. Le dispositif des interdictions prévu par les artic-

les 12 à 17 de la loi du 24 décembre 1977 sera ren-
forcé par les mesures suivantes:

a) La généralisation de la semaine de 40 heures
sera poursuivie conformément à l'accord entre parte-
naires sociaux du 1er décembre 1978.

En matière d'heures de travail supplémentaires:
les impératifs de flexibilité des entreprises comman-
dant le maintien d'un régime d'autorisation ministé-
rielle, le recours abusif à ces heures supplémentaires
sera toutefois empêché par
— la fixation d'un contingent maximal d'heures sup-

plémentaires par travailleur au cours d'une pé-
riode de référence déterminée,

— (et) l'introduction du principe de la compensa-
tion obligatoire des heures supplémentaires par
des repos correspondants.

Les demandes des entreprises contiendront des in-
formations détaillées pour étayer la nécessité de
prester des heures supplémentaires.

b) L'emploi de bénéficiaires de pensions de vieil-
lesse sera plus sévèrement contrôlé et réglementé par
— l'obligation pour les entreprises de notifier à

l'Administration de l'Emploi dans le délai d'un
mois, à partir de l'entrée en service, l'occupation
de toute personne cumulant une rémunération
salariée avec une pension ou rente de vieillesse;

— la suppression de la faculté de proroger la dis-
pense au-delà d'une période initiale comprise
dans une fourchette allant de six à quinze mois;

c) Afin d'entraver le cumul d'emplois salariés par
un recensement systématique des travailleurs cumu-
lant de tels emplois, les moyens appropriés seront re-
cherchés pour constater les infractions.

2. Afin de favoriser la remise au travail des chô-
meurs indemnisés par une interprétation judicieuse
de la notion «d'emploi approprié» (zumutbare Be-
schäftigung), la Commission nationale de l'emploi
proposera des critères d'application socialement
équitables et adaptés aux exigences du marché du
travail.

3. Dans un but de renforcement de la mobilité géo-
graphique des demandeurs d'emploi seront instau-
rées des aides forfaitaires et temporaires à la mobi-
lité, telles que indemnité forfaitaire de double rési-
dence pour le chômeur ayant charge de famille obligé
à quitter son foyer, aide temporaire aux frais de dé-
placement.

Le problème de l'octroi de facilités fiscales à effet
direct sur la rémunération du travailleur sera égale-
ment examiné.

4. L'aide au réemploi se trouvant actuellement
limitée au personel de la sidérurgie, une aide aux tra-
vailleurs licenciés et sans emploi ainsi qu'aux travail-
leurs menacés de perdre leur emploi occupés dans
d'autres secteurs en proie à des difficultés économi-
ques graves de nature structurelle sera envisagée en

cas de besoin. Afin d'optimiser l'effet mobilisateur
de l'aide, une prime de mobilité, unique et forfai-
taire, indépendamment de l'importance de la perte
de rémunération subie par le salarié pourrait être en-
visagée.

5. Des efforts supplémentaires seront entrepris
pour amener un meilleur équilibre qualitatif entre les
offres et les demandes d'emploi du marché de l'em-
ploi. Une attention particulière sera réservée aux
problèmes résultant du passage de l'école à la vie ac-
tive avec une prise en considération appropriée des
besoins réel du marché de l'emploi.

Des cours de formation ou de rééducation profes-
sionnelles seront organisés pour favoriser l'insertion
des demandeurs d'emploi dans des secteurs ou pro-
fessions offrant des chances raisonnables de place-
ment.

A cet effet, on envisage
— la prospection dans les entreprises par les soins

des organisations patronales avec la collabora-
tion des services de l'Administration de l'Emploi.

— la création au sein des chambres professionnelles
patronales d'une cellule de prospection d'emploi
qui serait en contact direct avec l'Administration
de l'Emploi et l'informerait rapidement des pos-
sibilités de placement émanant des entreprises.

— l'engagement des entreprises de fournir les ren-
seignements nécessaires sur les formations à don-
ner aux chômeurs afin que ceux-ci aient la chance
de trouver une occupation après leur formation
accélérée.

— l'intensification de la coordination entre les mi-
nistères de l'Economie et de l'Education Natio-
nale avec l'Administration de l'Emploi.

6. Afin d'encourager les jeunes à accepter un em-
ploi dans un secteur déficitaire de main-d'œuvre, le
régime de la prime d'orientation prévu par la loi du
27 juillet 1978 sera étendu à d'autres professions se
prêtant particulièrement à l'embauche de jeunes ap-
prentis.

7. La déclaration des places vacantes à l'Adminis-
tration de l'Emploi devant avoir une influence favo-
rable sur les actions de placement des services de
l'emploi, il est reconnu que cette obligation devra
être strictement observée. La commission nationale
de l'emploi est appelée à proposer des modalités pra-
tiques concernant l'application de l'article 9 de la loi
du 21 février 1976 en prenant dûment en considéra-
tion les réalités du fonctionnement du marché de
l'emploi.

8. Les chômeurs indemnisés pourront être occupés
à des travaux déclarés d'utilité publique par le Gou-
vernement, qui veillera à éviter une distorsion de
concurrence avec des entreprises du secteur privé.

9. L'immigration de la main-d'œuvre étrangère
soumise à l'obligation du permis de travail sera en
principe arrêtée. La commission nationale de l'em-
ploi examinera l'opportunité d'éventuelles excep-



tions dans le cadre des strictes nécessités du marché
de l'emploi.

10. La question de la création d'une prime à l'em-
bauche au profit des employeurs recrutant au cours
d'une période de temps limitée un chômeur particu-
lièrement difficile à placer dans un emploi à temps
complet sera examinée. L'octroi de l'aide serait con-
ditionné par l'accroissement net des effectifs de l'éta-
blissement au cours d'une période de référence à
déterminer.

11. Les formes de travail précaire seront réglemen-
tées par l'élaboration d'une législation adéquate sur
le contrat de travail intérimaire et le contrat à durée
déterminée.

12. Dans un but de meilleur partage du travail, les
dispositifs légaux et réglementaires en matière de
travail à temps partiel seront réaménagés de façon à
ce que les barrières à son accès soient supprimées et
des principes rigoureusement identiques respectés
entre travailleurs à temps partiel et travailleurs à
temps plein.

13. Le travail clandestin organisé fera l'objet d'une
surveillance étroite et sera méthodiquement sanc-
tionné.

14. Afin de parvenir à une insertion plus harmo-
nieuse des personnes handicapées dans le monde du
travail, on procédera à une réforme de la législation
sur l'Office des travailleurs handicapés.

15. Des mesures appropriées seront prises en vue
de l'amélioration du fonctionnement de l'Inspection
du Travail et des Mines sur la base des conclusions du
groupe de travail ad hoc.

B.2. Les problèmes de la Division Anti Crise
1. Le comité de coordination tripartite a procédé à

une analyse détaillée de la nature et des finalités du
mécanisme de la DAC, de l'évolution passée et pré-
visible des effectifs (nombre, qualifications profes-
sionnelles, structure d'âge) ainsi que du coût de la
DAC pour les entreprises sidérurgiques et pour les fi-
nances publiques.

2. La DAC ayant été instaurée comme instrument
de lutte contre la crise conjoncturelle et comme me-
sure d'accompagnement durant la phase de restruc-
turation de la sidérurgie, l'objectif d'une dissolution
progressive de celle-ci à l'horizon 1984 est à retenir.
Le calendrier de réalisation de cet objectif dépend
toutefois en partie de l'amélioration de la conjonc-
ture internationale, de la continuation de la discipline
sur le marché et du rythme des investissements sidé-
rurgiques.

3. Pour l'exercice 1982, l'extrapolation des ten-
dances antérieures permet de prévoir que l'effectif de
la DAC - qui était de l'ordre de 3600 à 3700 per-
sonnes au début de l'année - diminuera progressive-
ment de 1.000 personnes environ suite aux départs
naturels, au recours à la préretraite facultative, ainsi

qu'à l'affectation volontaire dans d'autres entre-
prises.

4. Pour soutenir et accentuer ce mouvement, les
mesures suivantes sont à retenir:
— la préretraite facultative des travailleurs de la si-

dérurgie sera prorogée pour l'année 1983 sans
préjudice pour sa prolongation éventuelle pour
1984.

— en dehors des stimulants offerts par les entre-
prises sidérurgiques pour favoriser la mobilité
professionnelle et géographique du personnel de
la sidérurgie, il y a lieu d'œuvrer dans le sens d'un
meilleur accueil des sidérurgistes dans les autres
secteurs économiques et de la nécessité pour les
travailleurs de la sidérurgie d'accepter dans ces
secteurs un «emploi approprié».

— une solution s'impose pour les quelque 400 et
500 travailleurs inscrits à la DAC, mais affectés
en fait à la production sidérurgique et n'étant
donc pas du personnel excédentaire;

— un effort plus systématique est nécessaire, afin
d'affecter les travailleurs sidérurgiques excéden-
taires par priorité à celles des entreprises nouvel-
les en voie d'installation qui ont un lien juridique,
technique ou économique avec la sidérurgie.

5. En attendant, les effectifs résiduels de la DAC
continueront à être affectés à des prêts à l'extérieur
(t 700 personnes), aux travaux de démolition (î 150
personnes) et aux chantiers internes d'investissement
(t 850 personnes).

6. Pour contribuer à l'occupation des effectifs non
engagés ailleurs, l'Etat et les communes continueront
à organiser au cours de 1982 des travaux extraordi-
naires d'intérêt général. Lors du choix de ces travaux
extraordinaires il y a lieu d'éviter des situations de
concurrence avec des entreprises établies dans d'au-
tres secteurs pour ne pas transposer les difficultés
rencontrées par la sidérurgie dans les branches no-
tamment artisanales.

C. Politique des prix et des revenus

L'analyse en Comité de coordination tripartite de
la situation économique et sociale du pays ainsi que
des perspectives prochaines conclut à une aggrava-
tion de la crise et à l'urgence d'y remédier.

L'objectif consiste à assurer la compétitivité de nos
entreprises et de l'économie en général dans une
conjoncture internationale toujours déprimée et ca-
ractérisée par une concurrence de plus en plus vive et
à un moment où tous les pays voisins prennent des
mesures dans le domaine des prix et des revenus.

Compte tenu des débats en Comité de coordina-
tion tripartite, deux méthodes d'approche différen-
tes, découlant notamment d'une appréciation diver-
gente dans le diagnostic de la situation économique
et sociale, se sont dégagées.



/. Approche sectorielle
Sont visés les secteurs et entreprises touchés par

des difficultés structurelles et conjoncturelles parti-
culièrement graves.

Il est pris note des déclarations des partenaires so-
ciaux en Comité de coordination tripartite de faire
preuve de modération dans la conclusion d'accords
collectifs et, dans des cas de détérioration particuliè-
rement graves de la situation des entreprises, de pro-
céder même à la réduction des coûts de production
dans l'intérêt de la sauve-garde de l'emploi ceci, en
cas de besoin, par le recours à l'art. 20 de la loi proro-
gée et adaptée du 24 décembre 1977.

2. Approche globale
Le Gouvernement, quant à lui en est venu à con-

clure qu'il y a lieu de limiter l'effet induit de l'infla-
tion sur la masse des revenus en 1982 à environ 5%.

Ceci suppose la mise en œuvre parallèle et à titre
temporaire d'une politique des prix et d'une poli-
tique des revenus.

Le Comité de coordination tripartite insiste sur la
pratique d'une politique des prix renforcée en vue de
contribuer ainsi dans la mesure du possible à la pré-
servation du pouvoir d'achat et à la compétitivité de
l'économie nationale. Une telle politique compren-
drait les mesures suivantes:
— un blocage des prix et des marges
— des programmes négociés par secteur de modéra-

tion de croissance des prix
— la limitation des tantièmes
— le plafonnement des honoraires et des rémunéra-

tions spéciales de certaines professions libérales.
Il a procédé à l'examen de la structure des prix

dans ses composantes nationales et importées. Le
Gouvernement constate que l'impact des mesures
praticables dans le contexte national et européen,
n'est pas à lui seul suffisant pour obtenir de cette fa-
çon et à court terme la modération de la croissance
des revenus souhaitables, compte tenu de la gravité
de la situation économique.

Il importe dans un esprit de solidarité nationale et
dans un souci de juste équilibre dans les sacrifices,
d'étendre, dans la mesure du possible, la politique de
modération de la croissance des revenus à toutes les
catégories sociales, à l'exception des catégories socia-
les à revenus modestes.

La politique des revenus préconisée en consé-
quence, tout en gardant plus particulièrement en vue
les interférences économiques et sociales sur un plan
national, pourrait se traduire dans une des mesures
suivantes:
— limitation de l'échelle mobile des salaires, traite-

ments et pensions à deux tranches indiciaires au
courant de 1982.

— introduction pour l'échelle mobile des salaires,
traitements et pensions d'une tranche maximum
en valeur absolue pour les tranches indiciaires à
échoir encore au courant de l'année 1982.

—- déclenchement plus espacé de l'échelle mobile
après une variation semestrielle de l'indice de
X% au lieu de 2,5%.

— allongement dégressif du délai d'adaptation ac-
tuel de l'échelle mobile de repectivement 3, 2, 1
et 0 mois pour les tranches successives à échoir à
partir du 2 e semestre 1982.

— report au 31. 12. 82 de l'application des tranches
échéant au cours du 2 e trimestre 1982.

Les différentes alternatives préindiquées s'appli-
queront également aux loyers commerciaux.

Pour ce qui est de la politique des prix renforcée et
dans la mesure où l'appel à la modération lors de la
conclusion d'accords collectifs ne serait pas suivi
d'effet et dans la mesure où la progression des salai-
res réels dépasse la productivité pour se traduire dans
des majorations de prix à charge de la collectivité na-
tionale, le Gouvernement se réserve le droit de ne
pas admettre comme motivation de hausse de prix
l'incidence des augmentations de salaires dépassant
un certain seuil.

Les économies pour les entreprises découlant de la
modération de la croissance des revenus pourront, le
cas échéant, et suivant des modalités à fixer par les
partenaires sociaux dans le cadre des conventions
collectives, donner lieu à la création d'un fonds d'in-
vestissement au sein des entreprises ou à la participa-
tion des salariés au capital social des entreprises.

Attitudes des partenaires

Les 3 partenaires du Comité de coordination tri-
partite, se rallient d'une façon générale aux dévelop-
pements des chapitres I, II, et IIIA et B du présent
avis.

En ce qui concerne le chapitre C, le Gouverne-
ment confirme l'objectif fondamental de compétiti-
vité ainsi que les politiques parallèles et équilibrées
des prix et des revenus qui permettront de le réaliser.
Le Gouvernement préconise un débat national sur
les modalités et la pondération des mesures diverses
à prendre et il soumettra le dossier à la Chambre lors
des débats sur l'état de la nation.

Les représentants du patronat, tout en soulignant
l'insuffisance de la seule approche sectorielle, décla-
rent pouvoir se rallier à une politique globale visant
la modération de la croissance des revenus et des
prix.

Les représentants des organisations syndicales dé-
clarent ne pas être en mesure d'accepter à ce stade
les mesures découlant de l'approche globale.

Ils rappellent les efforts déjà consentis par le sala-
riat en 1981. Us mettent l'accent sur l'approche sec-
torielle et une politique renforcée des prix et dé-
clarent ne pouvoir envisager une discussion sur une
politique globale des revenus que si ces mesures
s'avéraient insuffisantes à maîtriser la crise.

Dans ce cas des discussions devraient tenir compte
au surplus de tous les éléments repris à la loi adaptée
et prorogée du 24 décembre 1977.

Au cours de la réunion plénière de la conférence
tripartite qui s'est déroulée le 18 février, les parte-



naires sociaux n'ont pas pu trouver un accord sur la
politique à suivre en matière de prix et de revenus,
définis plus particulièrement au dernier volet de
l'avis du Comité de Coordination tripartite en date
du 17 février 1982.

Suite à la décision de dévaluation du franc, prise
par le Gouvernement belge en date du 21 février
1982, qui a provoqué une vive émotion au Grand-
Duché, tant dans les milieux politiques qu'auprès du
grand public, le comité de Coordination tripartite
s'est à nouveau réuni les 3 et 4 mars sans toutefois
aboutir à un accord.

C'est dans la nuit du 4 au 5 mars, après de longues
heures de tractation entre le Gouvernement, le pa-
tronat et les syndicats, que les partenaires sociaux se
sont séparés, à la suite de l'attitude des syndicats qui
ne pouvaient pas se déclarer d'accord, notamment
sur certains points essentiels concernant l'échelle
mobile.

En l'absence d'un consensus au sein de la réunion
tripartite, le Gouvernement a donc pris ses responsa-
bilités. C'est le 5 mars que le Conseil de Gouverne-
ment a examiné les différentes options qui s'étaient
dégagées lors des discussions entre partenaires
sociaux. Il a donné aux experts gouvernementaux les
instructions et orientations nécessaires en vue d'éla-
borer une série de projets de loi qui constitueront un
ensemble de mesures socio-économiques équilibrées.
Cet ensemble de mesures a été mis définitivement au
point le 9 mars 1982 par le Conseil de Gouverne-
ment et a été annoncé par Monsieur Pierre Werner,
suite à sa déclaration sur la dévaluation du franc
belge, faite le jour même à la tribune de la Chambre
des Députés.

Cet ensemble de mesures prévoit entre autres, en
dehors du blocage des prix avec effet à partir du 19
février 1982 et de son maintien jusqu'à la fin de l'an-
née en cours, avec des dérogations nécessaires, le
renforcement du personnel de l'Office des Prix en
vue de garantir un contrôle efficace des prix et la
suspension pendant trois mois de la majoration du
taux de la TVA sur les combustibles liquides, décidée
à partir du 1er janvier 1982, deux tranches indiciaires
seulement pour l'année en cours, à savoir une au 1er

septembre et une au 1er décembre 1982.

Pour réduire la contribution des petits salaires, un
ajustement forfaitaire s'appliquerait aux couples ma-
riés dont l'un des conjoints ne travaille pas, et ceci à
chaque échéance de tranche indiciaire, en dehors des
deux tranches déjà prévues. Cet ajustement de 2,5%
du salaire social minimum serait appliqué jusqu'à
concurrence de une fois et demie du salaire mini-
mum, soit environ 35.000 francs.

Pour les célibataires un ajustement de 1,5% du sa-
laire social minimum serait prévu, et ce à raison du
montant du salaire social minimum actuel, donc envi-
ron de 22.500 francs.

En dehors de cette modération de l'échelle mobile
des salaires, le blocage des baux commerciaux serait
appliqué jusqu'à la fin de l'année.

En outre les professions indépendantes se ver-
raient imposer une réduction de 5% de leur revenu
net, dont le produit serait versé à la Société Natio-
nale de Crédit et d'Investissement, dans l'intérêt de
la recherche et de la création de nouveaux emplois.

Par ailleurs, l'impôt sur les tantièmes serait majoré
de 5% pour atteindre 25%. Le produit de cette plus-
value reviendrait aussi à la SNCI.

La dernière mesure comprend de la part des mem-
bres du Gouvernement une renonciation à 10% de
leurs traitements en 1982.

La déclaration faite par Monsieur Pierre Werner à
la Chambre des Députés le 9 mars et l'annonce des
mesures d'accompagnement pour atténuer les effets
de cette dévaluation ont fait l'objet des débats parle-
mentaires lors des séances du 10 et 11 mars 1982.

Rappelons que dans le contexte de cette dévalua-
tion, les modifications au protocole monétaire dans
le cadre des accords de l'UEBL, qui devaient être
discutées et votées par la Chambre des Députés dans
la semaine du 1er au 5 mars, ont été retirées de l'ord-
re du jour, suite à la dévaluation décidée par le Gou-
vernement belge. Le 25 mars 1982, plusieurs repré-
sentants du Gouvernement belge se rendront à Lu-
xembourg pour rencontrer Monsieur Pierre Werner,
Président du Gouvernement, et entamer des discus-
sions portant sur la renégociation de ce protocole
monétaire prévu dans le cadre des accords de l'Union
Economique Belgo-Luxembourgeoise.

Ci-après nous reproduisons le texte de la déclara-
tion faite par Monsieur Pierre Werner, Président du
Gouvernement, à la Chambre des Députés le 9 mars
1982, concernant la dévaluation du franc belge.



Déclaration de Monsieur Pierre Werner,
Président du Gouvernement,

concernant la dévaluation du franc belge

La dévaluation du franc belge décidée par le Gou-
vernement de la Belgique et devenue effective le 22
février dernier a causé un grand émoi dans les mi-
lieux responsables aussi bien qu'auprès du grand
public de notre pays. Bien qu'elle fût depuis quelque
temps une éventualité avec laquelle un grand nombre
d'observateurs comptaient eu égard à la détériora-
tion de la situation globale du pays, à ses incertitudes
politiques et économiques, le moment précis choisi
par le Gouvernement comportait néanmoins un fac-
teur de surprise. La précipitation des événements
semble avoir été déterminée en grande partie par les
limites atteintes dans les efforts déployés dans la re-
cherche d'une concertation entre les partenaires
sociaux.

L'opération fait partie intégrante d'un ensemble
de mesures de redressement de l'économie et notam-
ment des exportations, comportant un volet sévère
de politique modératrice des revenus, destinée à en
garantir le succès escompté.

Il ne m'appartient pas d'entrer dans les détails des
différents trains de mesures ordonnés par le Gouver-
nement Martens ni de les juger. Souhaitons que ces
mesures permettent d'atteindre le but d'un assainis-
sement de la situation politique et économique de
notre partenaire ! Notre pays aussi bien que l'ensem-
ble de la communauté des Dix ne pourraient qu'en
gagner en stabilité.

Ceci dit, il reste que la dévaluation monétaire
laisse auprès des Luxembourgeois un goût amer,
voire un traumatisme aussi bien pour des raisons de
fond que de procédure.

Quant à la motivation de fond, il faut bien dire que
celle valable éventuellement pour la Belgique ne
l'était pas pour le Luxembourg. Bien sûr les pro-
blèmes des structures économiques et de la compéti-
tivité internationale accablent également notre pays.
Les tractations et les efforts de concertation dans les
instances tripartites, commencés bien avant la déva-
luation, en sont la preuve.

Mais nous n'avions jamais le sentiment qu'une dé-
valuation monétaire pouvait constituer un remède
efficace et durable, d'autant plus que les réévalua-
tions successives du Mark allemand aussi bien que
l'ascension vertigineuse du Dollar avaient déjà consi-
dérablement allégé la position concurrentielle de
l'UEBL dans le concert international. La relative
modération des taux d'inflation de la Belgique et du
Grand-Duché était un autre signe que le mal n'était
pas fondamentalement monétaire.

Ce qui distinguait la situation luxembourgeoise de
celle de la Belgique était un ensemble de facteurs
qu'un conférencier belge particulièrement qualifié, a
développé récemment dans notre ville.

Il en énumérait six, à savoir les suivants:
1. L'ambiance socio-économique luxembourgeoise

avec nos méthodes de concertation très poussée
avec les partenaires sociaux.

2. La structure très particulière de notre économie
avec ses deux principaux piliers au point de vue
des échanges internationaux, la sidérurgie et les
banques, qui fait que l'impulsion donnée par une
dévaluation est extrêmement limitée eu égard
aux disciplines imposées à la sidérurgie.

3. L'ouverture aux importations de l'étranger est
encore plus forte qu'en Belgique.

4. L'état meilleur de nos finances publiques, tant au
point de vue de l'équilibre budgétaire que du vo-
lume de la Dette publique.

5. Si la balance commerciale est fortement défici-
taire chez nous, la balance des paiements est
équilibrée et même excédentaire grâce à l'apport
actuel du secteur tertiaire.

6. Le pourcentage des investissements dans le Pro-
duit national brut a été considérablement supé-
rieur à celui de la Belgique au cours des dernières
années.
On pourrait ajouter que notre chiffre de chômage
est un des plus petits d'Europe.

Quant à la procédure suivie en l'occurrence, il
échet de rappeler que divers traités et accords inter-
nationaux exigent une intervention de notre Gouver-
nement dans la prise de décisions de ce genre, qu'il
s'agisse du Traité de l'UEBL (article 2 du Protocole
monétaire du 29 janvier 1963), du Traité Benelux
(article 12 du Traité), ou de l'accord instituant le Sys-
tème Monétaire Européen, selon lequel les modifica-
tions de parité ou de taux pivots requièrent l'unani-
mité des partenaires du Système.

S'il est vrai que la nature même des décisions de
changements de la parité, eu égard aux risques dé-
coulant de la spéculation, exige qu'elles se fassent se-
lon des procédures d'urgence, voire sommaires, gé-
néralement en fin de semaine quand les bourses sont
fermées, la nature spéciale des relations monétaires
entre la Belgique et le Luxembourg aurait demandé
cependant une préparation plus poussée, permettant
à notre Gouvernement, fût-ce dans les plus grandes
conditions de secret, de faire valoir son opinion et



d'obtenir qu'il soit tenu compte des intérêts supé-
rieurs de notre pays. Cela ne fut pas le cas.

J'ai protesté auprès du Premier Ministre belge con-
tre une procédure de consultation qui équivalait in-
contestablement à un fait accompli.

Aussi demandons-nous que les exigences du Pro-
tocole Monétaire soient précisées et complétées sur
ce point.

Je dois ajouter que le fait que la Banque Nationale
de Belgique ait été laissée à l'écart des décisions à
prendre, nous inquiète comme précédent. En effet
l'institut d'émission a poursuivi depuis 1945 une po-
litique monétaire de haute qualité, qui a favorisé le
rapide redressement d'après-guerre et qui, tenant
équitablement compte des intérêts des économies
des deux pays associés, a valu à leur association mo-
nétaire de fonctionner sans véritable accroc pendant
plus de 35 ans.

Il ne nous appartient pas évidemment de porter un
jugement sur les raisons qui ont déternimé la façon
d'agir du Gouvernement belge ni de nous immiscer
dans les rapports qu'il entretient avec une institution
de statut strictement belge. J'ajoute cependant que
les conséquences de ces rapports ne nous sont pas in-
différentes. La bonne gestion de la monnaie, dont
dépend notre propre système monétaire, suppose
dans le chef de la banque d'émission une certaine au-
tonomie d'appréciation et d'action, selon des respon-
sabilités spécifiques qui lui sont propres.

Au cours des conversations que j'ai eues avec
Monsieur le Premier Ministre Martens les 20 et 21
février, celui-ci a fait état des difficultés exception-
nellement dramatiques dans lesquelles se débattait la
Belgique et de la nécessité d'une politique de salut
public pour résoudre les problèmes de son pays. La
nature et l'étendue des pouvoirs que les assemblées
législatives ont conféré au Gouvernement lui dicte-
raient de procéder avec détermination et sans tergi-
versations dans une opération de dernière chance. Il
nous a demandé de montrer de la compréhension
pour ses propres contraintes découlant du pourrisse-
ment antérieur de la situation économique et sociale.

Ceci ne nous a pas empêchés de nous opposer tant
au sein du Comité Monétaire qu'au Conseil des Mi-
nistres du 21 février à une dévaluation du franc
belge. La résistance des autres pays partenaires qui
s'est manifestée notamment à la réunion du Conseil
des Ministres à l'égard de l'ampleur de la dévaluation
proposée par le Gouvernement belge, à savoir 12%,
puis 10%, nous a permis de défendre notre position.

En effet, une des surprises des propositions belges
consistait aussi dans le taux élevé revendiqué, taux
qui paraît contraire aux objectifs et à la pratique an-
térieure du système de stabilité que constitue le Sys-
tème Monétaire Européen. En effet l'accent de ce
système repose sur la priorité des mesures internes
préalables de redressement, l'ajustement monétaire
n'étant qu'un complément, qui dans la philosophie
sous-jacente ne devait pas prendre l'allure d'une dé-
valuation compétitive.

Finalement au bout d'une journée et demie de trac-
tations, la situation était celle-ci: les autres parte-

naires de la Communauté acceptaient le principe
d'une dévaluation du franc belge et après des mar-
chandages prolongés déclaraient pouvoir accepter à
titre de compromis 8,5%.

Pour notre délégation se posait alors le problème
suivant: Pouvions-nous opposer un veto ? Politique-
ment ce n'était plus praticable.

Devions-nous annoncer une autre parité pour le
franc luxembourgeois ?

Ceci m'amène à décrire les alternatives qui se po-
saient au Gouvernement.

En même temps je serai clair et net au sujet du pro-
cès d'intention qu'on a fait au Gouvernement, en in-
sinuant à tort que le Gouvernement ne s'était pas
préparé à une situation que tout le monde considérait
comme une éventualité sérieuse.

Je dois repousser ce reproche avec la dernière
énergie. Le Gouvernement était préparé à toute
éventualité.

J'ai réuni itérativement et régulièrement dans les
derniers temps un groupe de nos experts qui ont suivi
constamment les développements sur le plan moné-
taire sur la base de leurs contacts avec divers organis-
mes tels que le Comité Monétaire de la C. E. et
l'Institut belgo-luxembourgeois du Change. Nous
avons discuté des hypothèses et la façon d'y réagir.
Nous avons arrêté une certaine doctrine tenant
compte des droits et devoirs qui découlent pour nous
de l'association monétaire avec la Belgique.

Pour des raisons évidentes, de tels pourparlers et
de tels exercices ne peuvent faire l'objet de commu-
niqués officiels, car ils déclencheraient des vagues de
spéculations nocives à la monnaie que nous étions ré-
solus de défendre. Personnellement j'ai eu des con-
tacts avec la Banque Nationale de Belgique encore
pendant la semaine de la dévaluation. L'opinion que
nous nous étions faite avec le Groupe d'Experts était
la suivante:

La réaction luxembourgeoise devait se mesurer à
la comparaison des avantages et inconvénients dé-
coulant soit d'une dévaluation équivalente du franc
luxembourgeois soit de la fixation d'une nouvelle pa-
rité entre le franc luxembourgeois et le franc belge,
maintenant au franc luxembourgeois sa valeur anté-
rieure.

Grosso modo il nous semblait que les ajustements
modérés compatibles avec l'objectif de stabilité du
SME tel qu'il fut appliqué lors des ajustements opé-
rés dans le passé par d'autres monnaies pouvait avoir
moins d'inconvénients pour l'ensemble de l'écono-
mie que ceux découlant d'une nouvelle relation de
parité quelque peu incongrue. La consultation que le
Gouvernement a faite le dimanche matin 21 février a
montré que les dirigeants socialistes consultés parta-
geaient cette façon de voir.

Le cas où le pourcentage de la dévaluation attein-
drait un chiffre à deux lettres, à partir de 10% au
moins, devait être réservé par contre pour une explo-
ration plus poussée de la possibilité de maintenir au
franc luxembourgeois un pouvoir d'achat plus élevé,
comme ce fut le cas en 1935, lorsque la parité fixe
était de 1 à 1,25.



L'expérience faite de 1935 à 1940 fut très discutée
à l'époque au point de vue de la compétitivité de no-
tre économie, notamment vis-à-vis de l'économie
belge et on lui reprochait aussi les effets déflation-
nistes alourdissant les charges des débiteurs.

Quoi qu'il en soit, comme le Luxembourg s'est ré-
servé toujours, depuis 1922, le droit souverain de
fixer la parité de son franc, l'hypothèse n'était pas à
exclure. Après examen au cours des deux journées, le
Gouvernement a cru bon de suivre la dévaluation
belge sous les réserves auxquelles je reviendrai plus
tard pour les raisons suivantes:

L'écart de 8,5% donnait une parité franc luxem-
bourgeois — franc belge incongrue. J'ajoute cepen-
dant que s'il n'y avait eu que cet inconvénient, le pro-
blème de la circulation aurait pu trouver une solution
intérimaire satisfaisante.

Dans les circonstances actuelles, l'abandon de la
parité simple aurait provoqué des tensions et des
conflits d'intérêts supplémentaires. Un manque de
transparence des prix aurait été à déplorer certaine-
ment.

Le fonctionnement de l'association monétaire a
comme conséquence que le produit en devises de nos
exportations est versé dans une caisse commune bel-
go-luxembourgeoise, et converti en avoirs en francs
belges. La Banque Nationale de Belgique met à la
disposition de nos importateurs les monnaies étran-
gères nécessitées pour leurs achats de biens et ser-
vices à l'étranger. Les avoirs convertis en francs bel-
ges et les liquidités énormes que les banques doivent
entretenir en francs belges auraient eu pour consé-
quence que le système bancaire aurait encouru des
pertes de change dues à une différenciation des
francs belge et luxembourgeois atteignant au moins
un montant pris entre 12 à 15 milliards.

Enfin la position de compétitivité de nos exporta-
teurs, déjà faible pour certains secteurs, aurait été af-
faibli davantage notamment par comparaison au par-
tenaire belge.

Je vous rappelle que l'accord à la dévaluation a été
assorti de notre part d'une réserve notée au procès-
verbal: Elle porte sur deux aspects nouveaux que les
récents événements ont mis en lumière:
a) L'insuffisance de la procédure de concertation

qui ne permet pas de tenir compte suffisamment
au stade préparatoire des intérêts spécifiques du
Grand-Duché.

b) L'identification de l'apport en devises des deux
pays de l'association.

c) La responsabilité des deux Gouvernements
quant à l'impact de leur politique générale sur la
monnaie.

La question qui se pose évidemment est de savoir
s'il y avait une troisième possibilité, c'est-à-dire celle
de rompre avec l'association belgo-luxembourgeoise
pour nous tourner vers un autre partenaire ou de
mettre sur pied un système monétaire autonome.

J'ai examiné également avec nos experts ces op-
tions.

Quant au choix d'un autre partenaire, je voudrais
faire les remarques suivantes:

1. Il faut considérer le bilan global d'une collabora-
tion de 60 années entre les deux pays pour juger
de la qualité et de l'apport de cette association,
avant d'entreprendre un pas aussi décisif. S'il y a
eu des zones d'ombre avant la dernière guerre, il
s'est avéré cependant que jusqu'à une date ré-
cente le franc belge a été depuis 1945 une des
monnaies les plus stables.

2. Nous avons fait, des apports importants aux réser-
ves monétaires de l'UEBL. D'un autre côté l'in-
géniosité des dirigants de la BNB a créé un sys-
tème de marché libre ou franc financier qui as-
sure une liberté de circulation des capitaux finan-
ciers que d'autres pays ne garantissent pas.
Une place financière internationale ne peut pros-
pérer que grâce à une telle liberté. Il est vrai aussi
que la balance globale des paiements de l'UEBL
en a profité.

3. L'association monétaire reste la pièce maîtresse
de l'Union économique, après qu'un grand
nombre de compétences dans le domaine de l'in-
tégration économique sont assumées par le Mar-
ché Commun. Bien qu'économique dans son
principe, l'Union économique belgo-luxembour-
geoise comporte encore d'autres aspects non
écrits de collaboration politique sur le plan inter-
national, collaboration qui renforce mutuelle-
ment notre influence dans le concert des Nations.

Plutôt que le divorce, ne faut-il pas mieux équili-
brer le contrat de mariage des deux pays mariés mo-
nétairement. Les contrats de mariage ne sont plus
immuables dans notre Droit civil. Pourquoi le se-
raient-ils dans ce domaine, où il faut éviter que l'un
des partenaires ne soit lésé dans sa dot et sa sécurité
financière.

Ceci n'empêche pas que conformément au vœu ex-
primé également par le groupe parlementaire socia-
liste l'on ne fasse examiner une fois de plus par des
experts qualifiés la possibilité d'un régime monétaire,
question qui, avec le développement des organisa-
tions monétaires internationales, se pose peut-être
différemment de nos jours qu'il y a 30 ou 40 ans. Il
faut se rendre compte que la question d'une monnaie
propre impose aussi des disciplines rigoureuses à no-
tre vie économique et sociale.

Au cours du conseil des Ministres du 21 février, la
délégation belge menaça un moment de sortir du
S.M.E. (Système Monétaire Européen), ce qui aurait
certainement constitué encore un plus grand danger
pour notre franc exposé à d'amples fluctuations. No-
tre Ministre des Finances Monsieur Jacques Santer
riposta spontanément que dans ce cas le Luxembourg
entendait y rester. Cette remarque n'était pas pour
déplaire au représentant de la Commission, Mon-
sieur Ortoli, qui nous offrait même son appui en cette
matière.

Depuis plus de 20 ans je plaide pour l'intégration
monétaire européenne. Une monnaie fondée sur
l'ECU n'est pas pour me déplaire.

Mais comme l'a reconnu d'ailleurs le professeur
Erbes l'autre jour, ceci suppose encore un long déve-
loppement sur le plan du SME, un fonds monétaire

10



européen créateur d'ECU's aussi bien qu'une mise
en ordre sur le plan mondial.

Pour le Luxembourg, comme d'ailleurs pour d'au-
tres pays de la Communauté, la solution finale de
leur problématique monétaire est à chercher dans
une Union monétaire européenne.

Or, ce Gouvernement a posé les premiers jalons
d'une insertion autonome du Luxembourg dans un
tel système. Nous nous sommes préparés au dévelop-
pement, voire à l'innovation monétaire dans le cadre
de l'association avec la Belgique aussi bien qu'en vue
de développements futurs.

D'une part nous avons négocié avec la Belgique
une plus grande symétrie dans l'émission des cou-
pures de billets de banque, ainsi qu'un accroissement
du montant de l'émission, d'autre part nous avons
élaboré un projet de loi qui regroupe toutes les acti-
vités en matière monétaire, qui constitue un disposi-
tif qui nous met sur un pied d'égalité avec les parte-
naires du SME. C'est ce projet de loi, Monsieur le
Président, que je dépose sur le bureau de la Chambre
et au sujet duquel l'avis du Conseil d'Etat est deman-
dé.

On ne peut donc taxer le Gouvernement d'immo-
bilisme ou d'inaction pour ce qui est de l'améliora-
tion progressive de notre régime monétaire en vue
d'une plus grande autonomie. Mais ce sont des pro-
cessus progressifs qui, sans la prudence nécessaire,
peuvent nous mettre à découvert.

En attendant nous rencontrerons prochainement
le Gouvernement belge pour tirer les leçons des der-
niers événements et pour négocier une plus grande
sécurité pour nos affaires monétaires et pour
l'épargne ainsi qu'une plus grande marge de ma-
nœuvre en cas d'accident monétaire.

Une association exposée à des accidents moné-
taires répétés ne serait pas conforme aux intérêts du
Luxembourg, qui ne saurait prospérer sans la stabi-
lité pour son économie et ses finances.

Les mesures d'accompagnement annoncées et
mises en œuvre par le Gouvernement belge devraient
garantir un nouveau départ pour une politique de
stabilité. Souhaitons qu'elles obtiennent ce résultat.

En ce qui nous concerne je vous annonce que le
paquet économique et social, sur lequel le Gouverne-
ment s'est mis d'accord aujourd'hui même, vous sera
soumis en projet au cours des prochains jours. Son
objet est de maintenir le pouvoir d'achat du citoyen
pendant une période de transition difficile, mais déci-
sive pour l'avenir de notre pays, ceci grâce à la disci-
pline acceptée et avec un sens social averti.

Ce débat interviendra selon les vues du Gouverne-
ment avant Pâques.

En ce qui concerne le débat d'aujourd'hui, c'est-à-
dire sur le phénomène monétaire, j'exprime l'espoir
qu'il trouvera tous les Luxembourgeois unis devant
un problème imposé de l'extérieur, complexe dans
ses aspects et ses incidences, mais qui doit être abor-
dé avec lucidité et réalisme.

Nous reproduisons ci-après, à titre d'information,
l'exposé des motifs du projet de loi fixant les mesures
spéciales en vue d'assurer le maintien de l'emploi et
de la compétitivité générale de l'économie, sur les-
quelles le Gouvernement s'est mis d'accord le 9 mars
1982. Ce projet de loi a été déposé le 12 mars à la
Chambre des Députés par le Président du Gouverne-
ment, Monsieur Pierre Werner.
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Exposé des motifs du projet de loi fixant des mesures spéciales
en vue d'assurer le maintien de l'emploi et de la compétitivité

générale de l'économie

Antécédents

En exécution du mandat conféré par la Conférence
tripartite générale en date du 14 décembre 1981, fa-
ce aussi à une situation économique fortement dégra-
dée, le comité de coordination tripartite s'est réuni à
sept reprises pour débattre des sujets centraux de la
compétitivité générale de l'économie, de l'emploi et
de la politique de diversification industrielle.

L'avis arrêté le 17 février n'a pas pu réunir l'unani-
mité des participants quant aux mesures de modéra-
tion dans la croissance des revenus. La dévaluation
du franc belge, intervenue le 21 février 1982, a ap-
porté un fait nouveau d'importance, de sorte que le
comité de coordination s'est à nouveau réuni les 3 et
4 mars 1982. Lors de la réunion du 4 mars, un accord
unanime n'a pu être dégagé sur les mesures à retenir
quant à l'évolution des revenus.

Le Gouvernement est ainsi amené à prendre ses
responsabilités et à proposer un ensemble de textes
couvrant les différents volets.

Procédures à envisager

Le projet de loi fixant des mesures spéciales en vue
d'assurer le maintien de l'emploi et de la compétiti-
vité générale de l'économie couvre aussi les domai-
nes à propos desquels un consensus a été dégagé.

C'est ainsi qu'en matière de politique de dévelop-
pement et de diversification économiques, les initia-
tives discutées et approuvées par le comité de coordi-
nation interministériel seront développées et mises
en œuvre parallèlement suivant les procédures légis-
latives ou administratives requises: Continuation de
l'action en matière de zones industrielles d'intérêt
national, développement encouragé de productions
nouvelles dans des créneaux rentables, ayant de bon-
nes perspectives de marché, mise en œuvre des moy-
ens de la S.N.C.I., affinement des instruments fis-
caux, aménagement législatif urgent de la loi-cadre
d'expansion économique, action cohérente au profit
des travaux de la recherche-développement, action
d'accompagnement au profit de la sidérurgie dans le
contexte national et international.

Il s'agit en définitive d'un faisceau d'initiatives et
de mesures à élaborer et mettre en œuvre dans le
même contexte que celles visées plus particulière-
ment dans le présent projet de loi.

La politique en matière d'emploi et les problèmes
de la Division anticrise auprès de la sidérurgie ont été
traités dans l'avis du comité de coordination en date
du 17 février 1982.

Pour ce qui est du domaine des prix, un large con-
sensus a pu être enregistré au sein du comité de coor-
dination tripartite.

Il échet dès lors de préciser que les actions ci-après
seront entreprises:
— renouvellement du règlement de blocage tenant

compte de la nouvelle situation économique et
comportant les dérogations nécessaires;

— recomposition, par la voie administrative, de la
commission des prix;

— renforcement de l'Office des Prix;
— concours accru et organisé de la police et de la

gendarmerie à l'échelon local;
— étude à court terme de la réforme de la législa-

tion sur les prix (avis à solliciter du Conseil Eco-
nomique et Social);

— accélération des travaux d'élaboration d'une
nouvelle structure de l'indice.

Quant au domaine des revenus, le Gouvernement
a acquis la conviction qu'une certaine modération
dans l'évolution des revenus doit intervenir, afin de
ralentir la croissance des coûts et de stimuler la com-
pétitivité des entreprises et de l'économie en général.

Cette façon de procéder s'avère indispensable en
présence de la situation aggravée par la dévaluation
et requiert une approche équilibrée, un juste partage
des sacrifices et le recours à la solidarité nationale.
Avant d'énoncer l'ensemble des mesures correspon-
dantes, il est indispensable de retracer l'image écono-
mique actuelle et prévisible, après l'événement mo-
nétaire.

Contexte économique général et situation de l'emploi

Régression de la production et de la prestation
de services

Quant à la sidérurgie (1981/1980), on note un re-
cul de 16,6%; les exportations sidérurgiques ont di-
minué de 19% en volume et de 16% en valeur (10
mois). Les perspectives ne sont pas encourageantes
au 1er trimestre de 1982.

Le déficit d'exploitation s'est aggravé et la D.A.C.
s'est gonflée. La production industrielle en général a
reculé de 6,8%.

Le secteur chimique a augmenté légèrement de
1,4%.

Le niveau d'activité de la construction a diminué
de 2,5%. (4,7% pour le bâtiment industriel et rési-
dentiel).

Si les productions agricoles (+1,2%) et viticoles
(95.000 hl) ont été relativement plus favorables, la
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définition de nouvelles parités monétaires et l'amé-
nagement des montants compensatoires introduisent
des facteurs perturbateurs.

Le secteur tertiaire connaît des évolutions diver-
gentes, car si le secteur financier continue sa progres-
sion, les secteurs des transports sont fortement affec-
tés et le commerce est en décélération.

On enregistre de même un ralentissement de cer-
tains éléments de la demande intérieure, aussi bien
de la consommation privée et publique que des in-
vestissements.

Finances publiques
On note une dégradation de l'équilibre tradition-

nel :
— déficit du compte prévisionnel 1981 de 3,8 mil-

liards de francs;
— projet de budget 1982 - excédent négatif de

1,258 milliards de francs;
— effets de la récession;
— charges croissantes dans une série de domaines;
— amenuisement des réserves.

Inflation

En 1981, on a atteint une moyenne mensuelle de
8,1%. La moyenne mensuelle — février 1982/février
1981 — atteint déjà 9,1%. La dévaluation comporte
des tensions inflationnistes supplémentaires qu'il
faudra maîtriser afin d'éviter de nouvelles pertes de
compétitivité pour notre économie.

Balance commerciale
Le déficit commercial dépasse pour l'ensemble de

1981 les 25 milliards de francs. Le solde négatif va en
se renforçant.

Effets prévisibles de la dévaluation

Conjoncture en volume
L'économie va stagner, même si le P.I.B. peut être

en légère augmentation.
Pour les exportations, il n'y a pas d'élément positif

additionnel.

Conjoncture dans le contexte des prix
— A l'exportation: La consommation intermé-

diaire des entreprises va renchérir. L'exportation ne
va pas bénéficier d'un coup de fouet.

— A l'importation: II va y avoir un mouvement de
hausse général. En effet, sur quelque 100 milliards
de biens et de marchandises importés, 80 et 20 mil-
liards nous proviennent respectivement de pays tiers
et de la Belgique.

Le deficit de la balance commerciale risque d'at-
teindre 28—30 milliards de francs en 1982.

Les prévisions en matière de prix à la consomma-
tion sont perturbées. L'anticipation de quelque 8%
pour 1982 ne tient plus. Dans une hypothèse opti-
miste et compte tenu du régime en vigueur, il faut en-
visager un supplément minimal de 3% et compter
avec une hausse, en 1982, se situant dans une four-
chette de 11,5 à 13%.

C'est dire qu'en 1982, il y aurait 6 tranches indi-
ciaires de 2,5%.

Emploi
L'évolution défavorable du marché de l'emploi qui

s'était déjà manifestée d'une façon sensible au cours
de l'année passée, s'est poursuivie au début de 1982.

Les dernières statistiques de l'Administration de
l'Emploi, datant de fin janvier 1982, font ressortir les
caractéristiques suivantes:
— les offres d'emploi non-satisfaites, en constante

régression durant les derniers mois de 1981, ont
quelque peu augmenté vers la fin de janvier 1982
pour atteindre le chiffre de 168 unités, leur moy-
enne mensuelle pour 1981 étant de 150 unités;

— les demandes d'emploi ont continué à augmenter
et ont atteint le chiffre de 2.139 unités. La moy-
enne mensuelle pour 1981 était de 1.559 unités
et le niveau de janvier 1982 était de 32,8% supé-
rieur à celui du mois correspondant de l'année
1981;

— en contre-partie on peut cependant relever que la
population salariale totale avec 140.000 à
141.000 unités n'a jamais été aussi importante et
a progressivement augmenté depuis 1978, princi-
palement dans le secteur tertiaire;

— les travailleurs non-qualifiés représentent 52,7%
du total des demandes d'emploi, ce taux ayant
été de 48,1% en janvier 1981; de plus, dans cer-
tains groupes de profession, on note des déséqui-
libres quantitatifs substantiels entre l'offre et la
demande d'emploi (p. ex. emplois dans les bu-
reaux et le commerce), étant entendu que la qua-
lification professionnelle de certains demandeurs
d'emploi est loin de suffire aux prétentions avan-
cées;

— la durée de l'inscription des demandeurs d'em-
ploi a tendance à augmenter. Actuellement 39%
des demandeurs d'emploi sont inscrits depuis
plus de 3 mois, ce taux ayant été de 35% à la
même période de 1981.

Compte tenu de l'aggravation de la situation éco-
momique, encore accentuée par la dévaluation, le
Gouvernement a proposé un ensemble équilibré de
mesures visant à assurer le maintien de l'emploi et la
compétitivité de l'économie.

Face à une accélération de l'inflation entraînant
une perte de compétitivité pour notre économie et
une aggravation du chômage, le Gouvernement est
venu à conclure qu'il y a lieu de limiter l'effet induit
de l'inflation sur la masse des revenus en 1982 à envi-
ron 5%. Comme le redressement de l'économie lu-
xembourgeoise nécessite un transfert de ressources
de la consommation vers l'investissement, les me-
sures prévues par ce projet de loi visent à limiter la
croissance de tous les revenus et à soutenir les inves-
tissements productifs et la création d'emplois.

A côté d'une politique de l'emploi active et d'un
soutien renforcé aux investissements productifs, la
mise en œuvre parallèle et à titre temporaire d'une
politique des prix et d'une politique des revenus s'im-
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pose. Les mesures prévues correspondent aux prin-
cipes d'une justice sociale sélective et représentent
un partage équitable des sacrifices dans l'intérêt de la
stabilité économique du pays et d'une préservation à
plus long terme du niveau de vie.

Mesures proposées dans le cadre du projet de loi

Les mesures proposées s'articulent autour de plu-
sieurs axes qui sont: le maintien de l'emploi; l'aide à
l'investissement; une contribution nationale à l'inve-
stissement à charge des revenus non salariaux des
professions libérales; une modification de certaines
modalités d'application de l'échelle mobile des sa-
laires et des traitements; un blocage des baux com-
merciaux et une diminution temporaire de la TVA
sur l'essence.

Il faut mentionner que dans le domaine de la poli-
tique des prix le règlement grand-ducal, entré en vi-
gueur le 17 mars, proroge le blocage des prix au 19
février 1982 tout en comportant les dérogations né-
cessaires.

Les mesures favorisant le maintien de l'emploi
En matière de politique de l'emploi, une série de

mesures d'appoint et de complément seront prises
par rapport aux instruments de la politique de l'em-
ploi instaurés par les lois successives adoptées depuis
1975.

Certaines mesures nouvelles de même que l'amé-
nagement et le renforcement de certains dispositifs
légaux en place font l'objet des dispositions particu-
lières du chapitre 1er du présent projet.

D'autres mesures à prendre feront l'objet soit de
mesures législatives ou réglementaires subséquentes,
soit de mesures administratives se situant dans le ca-
dre de l'outil légal ou réglementaire existant.

Parmi les innovations qui font l'objet du présent
projet, il faut citer l'instauration d'une aide nouvelle
pour favoriser la mobilité géographique des deman-
deurs d'emploi de même que la création d'une aide
spécifique à l'embauche de chômeurs de longue du-
rée ou de demandeurs d'emploi particulièrement dif-
ficiles à placer.

De même, l'aide temporaire au réemploi accordée
actuellement au personnel de la sidérurgie sous la
forme d'une garantie temporaire dégressive de la ré-
munération antérieure pourra être étendue à d'au-
tres catégories de travailleurs sous la forme d'une
prime forfaitaire à la mobilité.

Sur un autre plan, le projet renforce considérable-
ment les dispositifs de la loi du 24 décembre 1977
tendant à interdire le recours aux heures supplémen-
taires, le cumul d'une pension ou rente de vieillesse
avec un emploi et le contrôle effectif de respect des
lois sur la semaine des quarante heures en cas de cu-
mul d'emploi.

Enfin, le projet ouvre la possibilité pour l'Adminis-
tration de l'emploi d'affecter les chômeurs indemni-
sés à des travaux déclarés d'utilité publique.
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D'autres interventions sur le marché de l'emploi
feront l'objet de mesures réglementaires et de me-
sures administratives appropriées:
— la Commission nationale de l'emploi a été invitée

de réserver à la notion de l'emploi approprié
(«zumutbare Beschäftigung») une application
fondée sur des critères socialement équitables et
adaptés aux exigences du marché du travail;

— le Gouvernement entreprendra des efforts sup-
plémentaires pour amener un meilleur équilibre
qualitatif entre les offres et les demandes d'em-
ploi. Une attention particulière sera réservée
dans ce contexte aux problèmes résultant du pas-
sage de l'école à la vie active avec une prise en
considération appropriée des besoins réels du
marché de l'emploi;

— des cours de formation ou de rééducation profes-
sionnelle seront organisés pour favoriser l'inser-
tion des demandeurs d'emploi dans des secteurs
ou professions offrant des chances raisonnables
de placement.

A cet effet le Gouvernement envisage
- la prospection dans les entreprises par les

soins des organisations patronales avec la
collaboration des services de l'Administra-
tion de l'emploi

- la création au sein des chambres profession-
nelles patronales d'une cellule de prospection
d'emploi qui serait en contact direct avec
l'Administration de l'emploi et l'informerait
rapidement des possibilités de placement
émanant des entreprises

— l'engagement des entreprises de fournir les
renseignements nécessaires sur les forma-
tions à donner aux chômeurs afin que ceux-ci
aient la chance de trouver une occupation
après leur formation accélérée.

— l'intensification de la coordination entre les
Ministères de l'Economie et de l'Education
nationale avec l'Administration de l'emploi

— la préretraite facultative des salariés de la sidé-
rurgie sera prorogée pour l'année 1983 et cela
sans préjudice d'une décision quant à sa proroga-
tion pour 1984;

— des mesures réglementaires à prendre sur la base
de la loi du 27 juillet 1978 portant diverses me-
sures en faveur de l'emploi des jeunes assureront
l'extension de la prime d'orientation faisant l'ob-
jet du règlement grand-ducal du 16 avril 1979
aux jeunes s'orientant vers d'autres professions
que celles qui sont reténues actuellement;

— la Commission nationale de l'emploi a été invitée
à formuler des propositions tendant à l'observa-
tion rigoureuse de l'obligation légale des employ-
eurs de déclarer les places vacantes à l'Adminis-
tration de l'emploi avec l'objectif final du renfor-
cement de l'action de placement de cette Ad-
ministration;



— le Gouvernement arrêtera l'immigration de la
main-d'œuvre étrangère soumise au permis de
travail sur la base et dans le cadre du dispositif lé-
gal et réglementaire régissant le séjour et l'em-
ploi de la main-d'œuvre étrangère; dans cette
perspective la Commission nationale de l'emploi
a formulé le 10 mars 1982 un certain nombre de
critères d'assouplissement de la règle en considé-
ration des strictes nécessités du marché de l'em-
ploi;

— le Gouvernement prendra des mesures tendant à
l'amélioration du fonctionnement de l'inspection
du travail et des mines sur la base des conclusions
d'une table ronde tripartite qui a été instaurée à
cet effet dans le cadre de l'exécution du pro-
gramme gouvernemental. Certaines mesures
complémentaires appelleront des initiatives lé-
gales particulières à savoir:
— le renforcement de la politique d'insertion

des handicapés dans la vie professionnelle fe-
ra l'objet d'un projet de réforme de l'office
de placement et de rééducation profession-
nelle des travailleurs handicapés rattaché à
l'Administration de l'emploi;

— les formes de travail précaires notamment le
contrat de travail à terme et le contrat de tra-
vail intérimaire seront réglementés sur base
légale;

— le travail à temps partiel sera réglementé sur
la base des propositions concrètes formulées
par le comité du travail féminin en vue d'as-
surer la neutralité des lois et règlements à
l'égard de cette forme de travail et de garan-
tir l'égalité de chances et de traitement des
travailleurs à temps partiel avec les travail-
leurs à plein temps;

— la généralisation de la semaine de quarante
heures par l'inclusion des secteurs exclus par
les lois régissant la durée du travail sera
poursuivie après épuisement des négocia-
tions menées dans le cadre de l'Accord tri-
partite du 19 février 1979.

L'aide à l'investissement
La restructuration et la modernisation de l'écono-

mie nécessitent une mobilisation de ressources consi-
dérables afin de permettre le développement des in-
vestissements productifs.

Dans l'avis du Comité de coordination tripartite en
date du 17 février 1982, le Gouvernement s'est enga-
gé à poursuivre les efforts en matière de zones indus-
trielles d'intérêt national et de diversification indus-
trielle. De même les instruments au profit du com-
merce extérieur seront mis en œuvre d'une façon sys-
tématique afin de soutenir les entreprises luxem-
bourgeoises dans la conquête de nouveaux marchés
extérieurs.

Il revient à la SNCI de participer activement au fi-
nancement des investissements productifs qui diver-
sifient l'appareil de production et améliorent la capa-

cité concurrentielle de l'économie. Comme l'enve-
loppe des crédits d'équipements sera étendue par le
biais de l'introduction d'une tranche spéciale «crédits
d'équipements», il faudra également augmenter les
moyens financiers de la SNCI.

La politique fiscale représente un instrument effi-
cace pour soutenir les investissements productifs. Il
faut souligner qu'un cadre fiscal approprié en faveur
des travaux de la recherche-développement est en
voie d'élaboration. Une première mesure concernant
l'amortissement du matériel et de l'outillage utilisés
lors d'opérations de recherche scientifique et tech-
nique a été introduite par la loi budgétaire du 21 dé-
cembre 1981.

La réévaluation des bilans dont le projet de loi sera
soumis à la Chambre représente également pour un
grand nombre d'entreprises en cette période de crise
économique persistante et d'érosion monétaire, un
atout important.

Trois mesures sont prévues par le projet de loi,
visant d'une part, à soutenir l'investissement produc-
tif et d'autre part, à encourager l'épargne et à favori-
ser le capital à risque.

Dans le cadre de l'aide fiscale temporaire à l'inves-
tissement, la première tranche d'investissements limi-
tée à trois millions de francs et profitant d'une bonifi-
cation d'impôt de 6% est augmentée jusqu'à 6 mil-
lions de francs. Cette mesure en faveur des investis-
sements constitue un allégement de la charge fiscale
pour les entreprises et notamment pour les petites et
moyennes entreprises du commerce et de l'artisanat.

L'introduction d'un nouvel abattement de
1.200.000 francs s'appliquant aux comptes d'épargne
encourage l'épargne et compense en partie les effets
de la dévaluation sur les avoirs des petits épargnants.

Afin de favoriser le rôle du capital à risque dans le
financement du développement économique, il est
introduit un abattement de 200.000 francs en faveur
des actions cotées en bourse de sociétés anonymes
résidentes.

La contribution nationale à l'investissement à charge
des revenus non salariaux des professions libérales

Cette mesure prévue par le projet de loi s'inscrit
dans le cadre d'une modération générale de la crois-
sance des revenus. Fixée au taux de 5%, correspon-
dant à l'effet induit de l'échelle mobile non pris en
compte dans l'évolution des salaires et des traite-
ments, elle établit ainsi un équilibre dans les sacri-
fices qui sont demandés à toutes les catégories socio-
professionnelles. La «contribution nationale à l'in-
vestissement» tout comme l'augmentation du taux de
la retenue d'impôt sur les tantièmes serviront au fi-
nancement d'investissements productifs qui sont à la
base du redressement de la compétitivité de l'écono-
mie luxembourgeoise. La dotation spéciale au profit
de la SNCI, provenant de la «contribution nationale
d'investissement» et de l'augmentation du taux de la
retenue d'impôt sur les tantièmes permet une aug-
mentation des moyens financiers de la SNCI et re-
présente ainsi un apport supplémentaire à l'effort
d'investissement.
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La modification de certaines modalités d'application
de l'échelle mobile des salaires et des traitements

Face à une détérioration de la situation écono-
mique, illustrée par un recul du P.I.B., une accéléra-
tion de l'inflation, une augmentation du chômage et
un déficit commercial de plus en plus important, une
modération de la croissance des revenus est indispen-
sable pour rétablir la compétitivité de l'économie
luxembourgeoise pour relancer les investissements
productifs.

Comme la création d'emplois est largement fonc-
tion de la compétitivité des entreprises face à leurs
concurrents étrangers, la croissance des coûts de pro-
duction doit être freinée.

La dévaluation a encore accentué cette nécessité,
car compte tenu du renchérissement des matières
premières et des biens d'investissements importés,
elle comporte de nouvelles charges pour les entre-
prises.

Afin de limiter les répercussions automatiques de
l'inflation, encore accélérée par la dévaluation, sur
les coûts salariaux, ce qui entraînerait ainsi une perte
de compétitivité, le présent projet de loi prévoit une
modification de certaines modalités d'application de
l'échelle mobile des salaires et des traitements. Dans
un environnement économique international de plus
en plus difficile et face à des pays concurrents qui
pour la plupart mènent des politiques de prix et de
revenus très actives, le simple maintien pour 1982 du
système d'application de l'échelle mobile consti-
tuerait une véritable menace pour de nombreuses en-
treprises et par conséquent pour un grand nombre
d'emplois.

Compte tenu d'un niveau d'inflation déjà élevé, la
dévaluation entraînerait une succession rapide de
tranches indiciaires difficilement compatibles avec le
maintien de l'emploi et la compétitivité de très larges
secteurs de l'économie. Sans recourir à un blocage
total de l'échelle mobile, le présent projet prévoit

pour 1982 une limitation à deux tranches indiciaires
pour l'ensemble des revenus salariés et prestations
qui sont soumis à l'échelle mobile des salaires et trai-
tements.

Toutefois le Gouvernement entend proposer des
mesures spécifiques en faveur des travailleurs à reve-
nus modestes en tenant compte de leur situation fa-
miliale. Ces travailleurs continueront à bénéficier des
échéances normales de l'échelle mobile des salaires à
concurrence de montants modulés suivant leur situa-
tion de famille. Pour les bénéficiaires de pensions et
de rentes modestes, l'allocation de vie chère sera re-
levée aux mêmes échéances.

Ces mesures en faveur des revenus modestes s'ins-
crivent dans le cadre d'un juste partage des sacrifices.
Elles répondent également à la nécessité de relever
les bas salaires et autres bas revenus qui sont particu-
lièrement touchés par la hausse des prix. Le critère
familial qui est introduit favorise plus particulière-
ment les jeunes ménages. La modification de cer-
taines modalités d'application de l'échelle mobile
telle qu'elle est proposée par le présent projet corres-
pond ainsi à une justice sociale sélective qui doit ca-
ractériser une politique sociale en temps de crise.

Le blocage des taux commerciaux et la diminution du
taux de la TVA sur l'essence

Le blocage des taux commerciaux doit être mis en
rapport avec le blocage des prix qui frappe le secteur
du commerce et de l'artisanat. Il constitue également
une mesure de politique des revenus en ce qui con-
cerne la limitation des revenus libres puisqu'il vise à
limiter pour 1982 les revenus des propriétaires de
tels immeubles et locaux.

La diminution temporaire du taux de la TVA sur
l'essence prévue par le projet permet une baisse des
prix de vente de l'essence et profite ainsi à la fois aux
entreprises et aux particuliers utilisateurs de véhi-
cules.
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